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Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit 
de propriété, instituées dans un but d'utilité publique au bénéfice de personnes publiques 
(Etat, collectivités locales ...), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF ...) et de 
personnes privées exerçant une activité d'intérêt général (concessionnaires de canalisations 
...). 

Leur liste, dressée par décret en conseil d'Etat et annexée au code de l'urbanisme, les classe 
en quatre catégories: 

▌ Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 

▌ Les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements ; 

▌ Les servitudes relatives à la défense nationale ; 

▌ Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 

Les SUP recensées intéressant le territoire communal sont répertoriées dans le tableau 
suivant : 

Type  Intitulé  Servitude  Institution  

I1 Pipe-lines d'hydrocarbure Oléoduc de défense LE 
HAVRE - CAMBRAI pipeline 
d'hydrocarbures liquides 

Décrets du 14 mai 
1956, du 9 avril 1960 et 
du 4 juillet 1964 

I4 Lignes électriques (seules sont 
reportées au plan des servitudes les  
lignes de tension supérieure à 63 kV) 

Ligne électriques de 
distribution 

 

PT1 Protection des centres de réception 
contre les perturbations 
électromagnétiques 

Station des GRANDES 
VENTES CENTRAL 

 

PT2 Protection des transmissions 
radioélectriques contre les obstacles. 

Faisceau hertzien DIEPPE  
LES GRANDES-VENTES 

Décret du 21.12.1984 

AC1 Protection des monuments historiques Château de la Petite Heuze Inscrit par arrêté du 
29/10/2012 

Figure 1 : Liste des SUP 

 

Le plan des servitudes en annexe du PLU donne la localisation des servitudes. 

Les servitudes « A1 » (servitude de protection soumise au régime forestier et instituée en 
application des articles L.151-1 à L.151-6 du code forestier) ont été supprimées. L’article R123-
14 du code de l’urbanisme demande néanmoins que les bois ou forêts soumis au régime 
forestier soient reportés en tant qu’annexe dans le PLU (service ressource : 
DDTM/SRMT/BNFDR). 

Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ne 
figurent ni dans le tableau ci-dessus, ni dans le plan des SUP annexé au PLU en vigueur. Elles 
sont matérialisées dans une carte annexe du PLU : les annexes sanitaires (service 
gestionnaire de la servitude A5 : DDASS). 

 

 

 






























